
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU


CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JANVIER 2009. 
Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le mardi 20 janvier 2009 à 20 heures 30.

Tous les membres du Conseil Municipal étaient présents sauf absents excusés : A. SAVORNIN qui a donné pouvoir à J.P. ROCHE et L. PASCAL qui a donné pouvoir à A. PASTRE.

Ce compte-rendu n’est pas seulement un document d’information ; il est officiel et obligatoire et fait état des délibérations prises et des discussions abordées lors des séances du Conseil Municipal.

Après le rappel et l’approbation des délibérations du Conseil de la précédente séance, l’ordre du jour suivant est examiné :

I – Désignation des délégués (6) et des suppléants (2) à la Communauté de Communes.

Une erreur s’étant produite lors du déroulement de cette élection, la désignation des délégués et des suppléants à la Communauté de Communes est reportée à un prochain Conseil.

II – Demande de D.G.E.

A. PASTRE prend la parole et propose de solliciter dans le cadre de la D.G.E. (Dotation Globale d’Équipement) le remplacement (en PVC) des menuiseries extérieures de l’École Maternelle. Cette aide pouvant atteindre 25 à 30% sur un montant réactualisé de 42.600 € H.T. Ces travaux seront réalisés durant les vacances scolaires d’été. Voté à l’unanimité. 

III – Attribution du marché de la Station d’épuration

Concernant ce marché, d’un montant de 1 973 300 € H.T., 5 entreprises ont été consultées, 2 ont répondu : MSE et SAUR. Suite à l’ouverture des plis, la Commission a décidé de leur poser des questions supplémentaires afin d’affiner les offres. Les 2 entreprises ont, donc, envoyé une autre proposition. Le Président de séance propose de retenir MSE : montant des travaux plus  élevé mais coût de maintenance plus faible avec un bâtiment couvert, ce qui n’est pas le cas pour l’autre proposition. Voté à l’unanimité. D. CHABOT, membre de la commission d’appel d’offres, fait remarquer le rabais conséquent accordé par MSE avec un rajout important de prestations. Il précise, également, que ce choix suit l’avis du Maître d’œuvre.

IV – Modification de la convention avec le SIMPRO

Alain PASTRE prend la parole et précise que le SIMPRO, service de médecine professionnelle mis en place par le Centre de Gestion, est l’organisme qui fait passer les visites médicales aux agents communaux. Jusqu’à présent, ces examens se déroulaient tous les ans, un changement de réglementation modifie cette périodicité. A partir de 2009, ces visites seront bisannuelles, sauf chez les personnels exposés à des risques (dans ce cas, elles resteront annuelles). Il convient, donc, de modifier cette convention. Voté à l’unanimité.
V – Protection contre les crues du ravin des Fraches : convention maîtrise d’oeuvre

Dans sa séance du 18/12/2008, le Conseil Municipal avait autorisé le Maire à déposer le dossier de demande de subvention concernant les travaux de protection contre les crues du ravin des Fraches. L’ONF nous propose une convention de maîtrise d’œuvre concernant la réalisation de cette opération. Le montant de cette mission s’élève à  2 900 € H.T. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte de confier cette maîtrise d’oeuvre à l’ONF.

VI – Questions diverses.

A/ Alain PASTRE informe le Conseil Municipal de la demande de M. DAVIN, propriétaire du bar « Le Borrély » concernant la participation financière de la Commune aux 2 concours de boules qu’il a organisés durant l’été. A. PASTRE propose 250 € . M.REY pense que cette dépense devait être englobée dans le budget des festivités. Le Conseil Municipal, par 14 voix pour et 1 abstention (D. COLLET) accepte de verser 250 € de participation financière.

B/Villages et Cités de Caractère : A.PASTRE prend la parole pour signaler que la Commune peut obtenir des financements conséquents dans le cadre d’INTERREG IV. 2 dossiers peuvent être déposés :

- en investissement : l’aménagement de la place du Couvent, qui se traduirait notamment, par la démolition de la maison « Charbonnier », l’aménagement du parvis de la chapelle et des abords jusqu’à la rue, projet subventionnable à 80% pour un coût de 100 000 €H.T.

- en animation : rencontres occitanes, pour 2009-2010 week-ends d’échanges culturels avec les vallées italiennes concernant le patrimoine, l’architecture, la musique en associant les écoles et  le collège dans le but d’établir une relation régulière (jumelage…) coût : 20 000 € subventionnable également à 80%. Concernant l’aménagement de la place du Couvent, D. CHABOT demande s’il s’agit toujours du projet GASSA ? S’il y a eu une nouvelle proposition plus précise ? A.PASTRE lui répond que ce projet a été évoqué et le sera encore, avec M. GASSA, lors des réunions organisées dans le cadre du PLU. M. REY voudrait savoir si l’avancement du projet est suffisant pour envoyer le dossier. A.PASTRE déclare que l’avant projet a déjà été présenté et retenu à « Villages et Cités de Caractère ». Voté à l’unanimité.
Séance levée à 21 heures 35
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